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Des Droits de VHomme et du Citoyen.
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République,

DÉ CLARATIOD
DES DROITS DE L’HOMME

. T DU CI T O YEN,

Le peuple français, convaincu que l’oubli-

et le mépiis de« dioits naturels de
îiie sont les seules causesdes malheurs du
monde , a l ésolu d'exposer dans une dé-
claration solemnelle ces dr*oits sacrés et

inaliénables , afin que tous les citoyeiis ,

pouvant (;om parer sans cesse les actes du
^gouvernement avec le but de toute ins-

titution sociale, ne se laissent jamais op--



primer et avilir par la tyrannie , afin qne
le peuple ait toujours devant les yeux lés
bases de sa liberté et de son bonheur

;
le

magistrat , la règle de ses devoirs
}
le lé-

gislateur , l’objet de sa mission.
En conséquence , il proclame , en pré-

sence de l’Etre suprême , la déclaration
suivante des droits de l'homme et du ci?::

toyen.

Article premier.

Le but de la société est le bonheup
commun.
Le gouvernement est institué pour ga-

rantir à l’homme la jouissance de ses droits

naturels et imprescriptibles.

II

Ces droits sont l’égalité , la liberté ^ la

sûreté ^ la propriété.

III. #

Tous les hommes sont égaux par la na-

ture et devant la loi.

IV.

La loi est l’expression libre et solem-
nelle de la volonté générale

;
elle est la

même pour tous, soit qu’elle protège, soit

qu’elle pt^nisse *, elle Be peut ordonner que
ce qui est juste et utile à la société;ellene

çeut défendre qjie ce qui iid est nuisible.



V,

Tous les citoyenssont également admis-

«ibles aux emplois publics. Les peuples .

libres ne connoissent d’autres motifs de
p«'éférence dans leurs élections

^
que les

rertus et les talens.

VI.

La liberté est le pouvoir qui appartient
à l’homme de faire tout ce qui ne nuit pas
auxdroits d’autrui: elle a pour principe,la

nature*, pour règle, la justice*, pour sauve-
gaï de,la loi; sa limite morale est dans cette

maxime : Nefais pas à un autre ce que tu

no veux pas qu'il te soitfait,

VIL
Le droit de manifester sa pensée et ses

opinions ,
soit par la voie de la presse ,

soit de tQute autre manière
, le droit de

s’assembler paisiblement , le libre exer-
cice des cultes , ne peuvent êti-e interdits.

La nécessité d’énoncer sesdroi ts su ppose
ou la présence ou le souvenir récent dw
despotisme.

VI IL

La sûreté consiste dans la protection
accordée par la société à chacun de ses
membres pour la conservation de sa per-
sonne , de ses clroits et de ses propriétés.
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a X, .

La loi doit protéger la liberté publique»
etiadiyicîuelle contre l’oppressioH de ceux
qui gouyernent,

X.

Nul ne doit être accusé , arrêté ni dé-
tenu que dans les cas déterminés par la

loi et selon les formes qu’elle a prescrites;

tout citoyen appelé ou saisi par Tautorité
de la loi doit obéira l’instant : il se rend
coupable par la résistance.

XL
Tout acte exercé contre un homme, hors

des cas et sans les formes que la loi dé-
termine , est aibitraii e et tyiannique :

celui contre lequel onvoudroit l’exécuter

par la Violence, a le dioitde le repousser
par la force.

XÏL 0
Ceux qui sollicitci oient, expédieroîenty

signe roient , exécutei oieiit ou fei oient

exécuter des actes arbitrairés' , sontcoa-?

pables et doiyeiit êtie punis.

XIII. '

Tout homme étant présumé innocent;

jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable ,

s’il est jugé indispensable de l’arrêter,

toute rigueur qui ne seront pas nécessairo

/



j^'OTir s’asfniT’er ûe sa. personne , doit êtr^

révèrêment réprimée par la loi.

• XI Y.
'

Nid ne doir êlre jngé ef pnni qn’?5]n’ès

, avoir été en! endu on légaîcnumt a pjielé, et

qn’en vertu d’une loi promul^i;uée'unt:é-

'rieiu'emenr au délit. La loivqTU puniroit
des délits corn rnis avant qu’elle cxivStât ,

fici-oit une t vranuie : l’effei rétroactif don*
'né à la loi seroit im crime.

XY. V- 'V

I.a loi ne doit décerner que des peines
strictement et évidemment néccssaii’cs :

les peines doivent être pi'oportioimées
au délit et utiles à la société.

XYI. \ /

Le droit de propriété est celui qui ap-
partient à tout citoyen

, de jouir et de dis-

poser à son gré de scs biens et de ses re-
venus j^vdu fruit'de son travail et de son
industrie.

X Y I T.

Nid genre de travail , de culture, d®
commerce, ne peut être interdit à Liiidus-

trie^^des citoyens.

XYIIL
Tout homme peut engager ses services;

. Son tems; mais il ne peut se rendre na



C6)
être vencTn. Sa personne n’est pas une
propriété aliénalile. La loi ne reconnoîE
point de domesticité

,
il ne peut exister

qu’un engagement de soins et de recon-
noissance entre l’homme qui traraille et
celui qui l’emploie.

XIX,
Nul ne peut être privé de la moindre

poi tion de sa propriété , sans son consen-
tement ^ si ce n’est lorsque la nécessité
publique légalement constatée l’exige

,

et sous la condition d’une juste et préala-
ble indemnité.

X X.

Nulle contribution ne peut être établie

que pour l’utilité générale. Tous les ci-

toyens ont droit de concourir à L’établis-

sement des contributions’, d’en surveiller

l’emploi, et de s’en faire rendre compte.

XXL
Les secours publics sont une Jette sa-

crée. La société doit la subsistance aux
citoyens malheureux , soit en leur pro-

€nrant du travail , soit en assurant les

moyens d’exister à ceux qui sont hors

d’état de travailler.

XXII.

L’instruction est le besoin de tous. I.a

^société doit favoriser de tout son pouvoir



les progrès cie la raivSoii publique, et met-
tre rinstruction à la portée de tous les

citoyens.

XXIIL
La garantie sociale consiste dans Fac-

tion de tous
,
pour assurer à chacun la

jouissance et la conservation de ses droits;

cette garantie repose sur la souveraineté
nationale.

XXIV.
Elle ne peut exister, si les limites des

fonctions publiques ne sont pas claire-

ment déterminées par la loi , et si la res-

ponsabilité de tous les fonctionnaires
ji’est pas assurée.

X X Y.
,

'

La soureraineté réside dans le peuple.
Elle est une et indivisible , imprescripti-
ble et inaliénable.

XXV I.

Aucfcie portion du peuple ne peut
exercer la puissance du peuple entier ;

mais chaque section du souverain assem-
blée doit jouir du droit d’exprimer sa vo-

lonté avec une entière liberté.

XX VIL
'

^

Que tout individu qui usurperoit la son-

reraineté soit à Finstant mis à mort par la-

ies hommes libre. *



m
Xxviïl.

titl peuple a tonjoiirs le droit de rê’W

Irdir
, de réfor mer et de changer sa Cons-^

titution. ^ne génération ne peut assuiet-»

tii' à ses loix les générations futures*

X X T X.

Chaque citoyen a un droit égal de cotï-î

Courir à la formation de la loi , et à la

nomination de ses mandataires ou de ses
agens.

XXX.-

Les fonctions publiques Sônt essentiel^»

lement temporaires pelles ne peuvent être
considérées comme des distinctions ni
comme des récompenses, mais commet
des devoirs.

X X X T.

Les délits des mandataires diiAeuplo
et de ses agens ne clôiv^ent jamais *tre im-

punis. Nul n’a le droit de se prétendre
plus inviolable que les autr^es citoyens*

XXXIT.
Le droit de présenter des pétitions aut

dépositaires de l’autorité publique , n@
peut , en aucun cas , être interdit , sus-j

pendu ni limité.



I

xxxîii.

T.a résistance à l’oppression est la eoîït

séquence des autres drdits de l’homme#

XXXIV.
'

Il y a oppression contre le coi’ps so-

cial , lorsqu’un icul de ses memhres €'st

oppTimé.ll y a oppression contr’e chaque
membre , loi’sque le corps social est op-
primé.

' XXX Y.

Quand le gouvei'nement viole les droits

dfi peuple, l’insurrection est pour le peu-
ple (‘t pour chaque portion du peujile

le plus sacré et le plus indispensable
des devoirs. \

I^isé par les Inspecteurs dés procès ^vevhaiiéf.

ï

Signé E. M. Monnet et Bezard.

ollationné à l’original
,
par nous Pr^'sident et

Secrétaires de la Convention Nationale. A Pa*

ris, le 25 juin 1793 ,
l’an 2ètne, delà République.

Signe ColloT-D’HeRBOIS
,
président’^ Du-

îland-Maillane
, Ducos , Ch. Delacroix,

Gossuin, P. A. Laloy et Meaulle,
secrétaires^
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ACTE
CONSTITUTIONNEL.

iJe la République.

Article premier.
Xj A République Française est une et in-

divisible.

De la distribution du peuple^

II.

Le peuple français est distribué pour
rexercice de sa souveraineté en assem-
blées primaires de cantons. ^

1 1 L
Il est distribué

,
pour l’administiètion

et pour la justice , en départemens , dis-

tricts^ municipalités.

IV.

De rétat des citoyens.

Tout homme né et domicilié en France,

âgé de vingt-un ans accomplis
j
tout étran-

ger, âgé de vingt-un ans accomplis, qui,

domicilié en France depuis une année
, y



• / )

-, ' Ci-O
vit de son travail ;

ou apquiert une pro-
priété

;
ou épouse une Française ; ou

adopte un enfant-, ou nourrit un vieil-

lard ; tout étranger enfin
,
qui sera ingé

par le corps législatif avoir bien mérité

de rhûmanité , est admis à l’exercice des

droits de citoyen français.

V. .

L’exercice des droits de citoyen se perd,
par la naturalisation en pays étranger

;

par l’acceptation de fonctions ou faveurs
émanées d’un gouvernement non-popu-
laire

;
par la condamnation à des peines

infamantes ou afflictives
,

jusqu’à réha-
bilitation.

VL
L’exercice des droits de citoyen est sus-

pendu par l’état d’accusation; par un ju-

gement de contumace , tant que le juge-
ment n’est pas anéanti.

De la, souveraineté du peuple*

VI 1.

Le peuple souverain est Tuniversalits
ies citoyens fi-ançais.

VIII.

Il nomme immédiatement ses députés.

IX.

Il délègue à des électeurs le choix des



ôtîmmîstrateurs < t^es arbitres publies ^âesf

juges criminels et de cassation.

Ï1 'délibère Sur les loix.

Des assemblées primaires,

Les assemblées primairCvS se composent
des Citoyens domiciliés depuis six mois
dans chaque canton.

X T T.

Lîles sont composées de deux cents ci-

toyens au moins
, de six cents au plu$

appelés à voter.

XIII.
Llles sont constituées parla nomination

d'un président , de secrétaires , de scru-?

tateurs.
» - XIV. -

Leur police leur appartient*

' XV.
ïs"ul peut paroitre en armes.

XVL
Les élections se font au scrutin , ou à

haute voix^ au choix de chaque votant.

XVII.
Une assemblée primaire ne peiit^ eif



(iS)

aiicmi cas J prescriie un mode uiüforinj^

de yoter.

xvm..
\

Les scrutateurs constatent le vote clesi

citoyens qui, ne sachant point écrire, pré-

fèrent de roter au scrutin.

X I X.

Les suffrages sur les loxx sont donnési
par oiLi/ et Paiv/2on.

^

XX.
Le voeu de rassemblée primaire estpro-'

clamé ainsi : Les ciioyens réunis en assenu
hlées primaires de . . uu nombre de . . . .

éfotans , votent pour ou votent contre ^ 4
/a majorité de

De la représentation nationale^ /

XXL
La population est la seule base de la re>n

présentation nationale.

XXII. '

Il y a ' un député en raison de q^uarant®
luille individus. ^

XXII L

Chaque réunion d’assemblées primaires;
résultant d’une population de trente-neuf
mille à quarante-un mille ames^ nomme
immédiatement un député.



La nomination se fait à la majoiité ab-»

salue des sufiTragee.

XXV.

Chaque assemblée fait le dépouillement
des «ufiFrages , et envoie un commissaire
pour le recensement général , au lieu dé-
signé comme le plus central.

XXVI.

Si le premier recensement ne donne
point de majorité absolue, il est procédé
a un second appel , et on vote entre les

deux citoyens qui ont réuni le plus de
voix.

XX Vil.

En cas d'égalité de voix , le plus âgé a
la préféi'ence, soit pour être balotté, soit

pour être élu
j
en cas d’égalité d’âge , le

sort décide.

XXVIII.
Tout Français exerçant les droits de

citoyen est éligible dans l’étendue de la

République.

XXIX.
Chaque député appartient à la natioi

entière.



XXX, '

En cas de non acceptation , démiSvSion /

déchéance ou mort d'un député , il eât
,

pourvu à son remplacement par les as^.

semblées primaires qui l’ont nommé.

XX XL
Un député qui a donné sa démission ne

peut quitter son poste qu’aprèj? l’ardmis-

«ioîi de son successeur.

XXXII.
Le peuple français s’assemble tous les

•ms, le premier mai, pour les élections. \

XXXIII.
I II y procède

,
quelque soit le nombre

' des citoyens ayant droit d’y voter.

XXXIV.
Les assemblées primaires se forment

extraordinairement, sur la demandé dti

' cinquième des citoyens qui ont droit d’y

voter.

XXXV.
La convocation se fait , en ce cas

,
par

la municipalité du lieu ordinaire du ras»

semblement.

XXXVI.
Ces a§,semblées extraordinaires ne dé-



lUbèrent qu’autant que la moitié, plus un J

des citoyens qui ont le droit d’y roter,sont
présent.

Des assemblées électorales^

XXXV IL
Les citoyens réunis en assemblées pri-

maires, nomment un électeur à i aison de
deux cents citoyens

,
présens ou non ;

deux, depuis trois cents un jusqu’à quatre
cents; trois, depuis cinq cents un jufcqu’â

six cents*

XXXVIII.
J

La tenue des assemblées électorales f

et le mode des élections , sont les même®
g[ue dans les assemblées primaires.^

Da Corps législatif.

XXXIX.
Le Corps législatif est un / indivisible

51 permanent.

XL.

Sa session est d’un an. ’

XLL
Il se réunit le

XL II.

L’assemblée nationaie ne peut se cons-é

emier



tituer , si elle n’est composée au moins
de la moitié des députés, plus un.

. X L I 1 1.

I.es députés ne peuvent être recher-
clîévS , accusés ni jugés en aucun temps ,

pour les ' opinions qu’ils ont énoncées
dans le sein du Corps législatif.

X L I y.

Tls peuvent
,
p^our fait criminel , être

saisis en flagrant délit; mais' le mandat
d’arrêt , ni le mandat d’arïiener , ne peu-
vent être décernés contre eux qu’avec
l’autorisation du Corps législatif.

Tenue des séances du Corps législatif*

X L V.

T>es séances de l’Assemblée nationale
sont publiques. ^

X L V I. “
'

Les procès-verbaux de ses séances se-

ront imprimés.

X L V I T.

Elle ne peut délibérer , si elle n’est

composée de deux cents membres au
moins.

X L y 1 1 1.

Elle ne peut refuser la parole à ses
membres, dans l’ordre où ils l’ont ré-,

clamée, B



:3 preseris,

Cinquante membres ont le droit d’exi-

ïr l’appel nominal.

Elle a le droit de censure sur la corn

duite de ses membres dans son sein.

La police lui appartient dans le lieu de
ses sérmces ^ et dans renceinte extérieure
qu’elle, a déterminée.

Des fondions du Corps légièlatif,

LUI.
Le Corps législatif propose des lois

,
et

rend des décrets.

L I V.

Sont compris , sous le nom général de
loi ,

les actes du Corps lëgi iatif, con-
cernant : la législation civile et criminelle;

l’administration générale des revenus et

des dépenses ordinaires de la République,
les domaines nationaux; le titie, le poids;

l’empreinte et la dénomlnat:on des mon-
noies ;

la nature , le montant et la per-

ception des contributions; la déclaration

I
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de guerre; toute îiôuvelle distribution
générale du territoire français

^
l’instruc-

tion publique
;
les honneurs publics à la

mémoire des grands hommes.

L V.

Sont désignés sous le nom particuUér
décret ^ les actes du Corps législatif

,

concernant : l’établissement annuel des
forces de tei re et de mer

;
la permission

ou la défense du passage des* troupes
étrangères sur le territoire français

;
l’in-

troduction des forces navales étrangères
dans les ports de la République

;
les me-

sures de sûreté et de tranquillité géné-
rale

;
la distribution annuelle et momen-

tanée des secours et travaux publics; les

ordres pour la fabrication des monnoies
de toute espèce ;

les dépenses imprévues
et extraordinaires

;
les mesures locales

et particulières à une administration , à
une commune, à un genre de travaux pu-
blics; la défense du territoire; la ratifi-

cation des traités; la nomination et la
‘

destitution des commandans en chef des
armées

;
la poursuite de la responsabilité

des membres du conseil, des fonctionnai-
T’es publics

;
l’accusation des prévenus de

complots contre la sûreté générale de ïa
' République

;
tout changement dans la

distribution partielle du territoire fran-
çais

;
les récompenses nationales.



De la formation de la loi.

LVI.

Les projets de loi sont précédés d’un
^rapport.

/ LVII.
' La discussion ne peut s’ouvrir, et la loi

ne peut être provisoirement arrêtée que
‘ quinze jours api ès le rapport.

LVIII.
Le projet est imprimé etenvoyé â toutes

“les communes de la République , sous ce
"titre : Loi proposée. ^

L I X.

Quarante jours après l’envoi de la loi
’ proposée , si dans la moitié des départe-
ineus, plus un , le dixième des assemblées
primaires de chacun d’eux, l égulièrement
formées, n’a pas réclamé, le projet est

accepté et devient loi.

^ LX- :

S’il y a réclamation , le Corps législatif

convoque les assemblées primaires.

De Vintitulé des lois et des décrets^

I LXI.

Lesloix, les décrets, les
j
ugemens et tons

les actes publics sont intitulés ; Au nom



(^X
du peuple français , Van . • . . de la Re*
publique française., ' t - t

'
^ ' Diù^ conseU cxéeutif.,^^^^

LXII. '-îiîosdt

^

; ‘r ‘
. .y ir

Il y a un conseil exécutif

vingt-quati^ membi es»

_ LXIII.
t ’ y. ' r

'
-

' ' y'> oj
L’assembléé électorale *de chaque déA

partement nomme,un candidat. Le corps
législatif ehoivsit sur ladiste générale les

membres du conseil. . . .

'5 - • ‘ '> i

L X I Y.

Il est renouvelé par moitié à chaque
Iégislature‘-> dans les derniers mois de sa
session. ^

•

. /
L X V.

^

Le conseil est chargé de la direction et

de la surve^lance. de.radministration gé-
nérale. Il ne peut (ügir qu’en exécution des

.

loix et dés'décrets du corps législatif.

JL XVI.
Il nomme , hors de son sein , l>es^agens

ch chef de l’administration générale dé la

république. ’

L X Y 1 1.

Le corpslégislatifdétermine le nombre
et les fonctions de ces ageiiSt .



Ces agens iie forment point un conseil.

Ils sont séparés, sans rapports immédiats
entr’eux. Ils n’exércent aucune autorité

personnelle.

LXIX.

te conseil nomme , hoirs de son sein;
les agens extérieurs de la République,

LXX.
Il négocie les traités.

LXXI.

Les membres du conseil , en cas de pré-
varication , sont accusés par le corps lé-

gislatif.

LXXII.
Le côhséil est responsable de Tinexé-

cution des loix et dek décrets , et des abus
qu’il ne dénonce pas,

LXXIIL
Il révoque et remplace les agens à sa

nomination.

LXXIV.
Il est tenu de les dénoncer , s’il y a lieuj

devant les autorités judiciaires.



Des rcliiilons du conseil exécutif cuvée Jô

'f • ).corpsrlégislatif '
^

Lxx V.
.

^

Le conseil exécutif réside auprès du
corps législatif. Il a l’entrée et une place

séparée dans le lipü de ses séances^

LXXVL
Il est entendu toutes les fois qu’il a un

compte à fendre.
. .r.-

LXXYII-
;,;Le corps législatif l’appelle dans son
sein , en tout ou en.partie , lorsqu’il le

juge convenable.

Des corps administratifs et municipaux.

• LXXVIII.
,

i -

Il y a dans chaque commune dé" la Ré-
publique une administx’ation municipale

;

Dans chaque district une administra-
tion intermédiaire ;

* y.. H

Dans chaque département une admi-
nistration centrale.

LXXIX.

Les officiers municipaux sont élus par
les assemblées de commune. ‘ a



LXXX.
Les administrateurs sont nommes par

les assemblées électorales de département
et de district.

LXXXL
Les municipalités et les administrations

sont fenouyelées tous les ans par moitié.

LXXXII.
Les administrateurs et officiers munici-

paux n’ont aucun caractère de représen-
tation.

Iis ne peuvent , dans aucun cas ,

modifier les actes du corps législatif , ni

en suspendre l’exécution.

LXXXIII.

Le corps législatif détermine les fonc-
tions des officiers municipaux et des admi-
nistrateurs y les règles de leur suboi dina-
tion , et les peines qu’ils pourront en-
courir.

LXXZIV.
Les séances des municipalités et des ad^

«ninistrations sont publiques.

De la justice civile.

LXXXV.
Le code des loix civiles et criminelles

est uniforme pour toute la République. '



Lzxzy^i.

Il ne .peut être porté, aucune atteinte

au droit qu’ont les citoyens de faire pro^

noncer sur leurs différens par des ar bitres

de leur choix. ‘

.q

LZZZVIL
La décision de ces arbitres est défini Pi vie ;

si les citoyens ne , se^spnt pas réservé le

droit de réclamer.
,

. •
,

>0 Ci 'HJ- ;

S
LZZZVMI.

Or

Il y a des juges de paix -élus par les fi-
toyens des ârrondissexnens^léterrninës par
la loi. ' ^

LXZXIX.
Ils concilient et jugent sans frais.'

ZC.'-t

Leur nombre ,et leur compétence sont
réglés par le corps législatif.

,

. ^
'ZCL'.; n

Il y a des arbitres publics élus par’ le|

assemblées électorales.

X c 1 1:

Leur nombre et leurs arrondissemens
sont fixés par le corps législatif.

"
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XCIIL
Ils connoîssent dès contesratipns qtiî

n’ontpas été terminées définitivement, par
les arbitres privés ou par lèsVjuges de
paix.

1

XCIV. ^

< Ils délibèrent en public.

Ils opinent à bà'utè voix.

Ils statuent en dernier ressort , sur dé-
fenses verbales, ou sur simple mémoire,
sans procédures et sans frais.

‘ Ils motivent leurs décisions.
^

zcv.
Les juges de paix et les arbitres publics

sont élus tous les ans.

De la justice criminelle.

XCVI.
En matière criminelle , nul citoyen ne

peut être jugé que sur une accusation re-

.eue par les jurés ou décrétée par le corps
législatif.

Les accusés ont des conseils clioisis par
eux, ou nommés d’office.

L’instruction est publique.

Le fait et l’intention sont déclarés par
un juré de jugement.

«•'9
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'

^eine est appliquée par un tribunai^

wiirniïiel. • ^

ZGVI 1.

Les juges crirainels'^sônt élus tous les
ipins par les asseiublées électorares.' ’<! •» o *

Du trihung>lde cassation*

\ ..
^

XCVIIL
Il y a pour- toute la' république un trir

bunal de cassation^ ^

— r:-

V , ZCIX.
Ce tribunal ne connoît point ‘du fond

des affaires.

' Il prononcesiir la violation des formes;
et sur les contraventions expresses à la loi.

‘

i n IL h:’ .t - : ôiî . . . ^

L\J iiLf-C i

•Les membres de ce tribunal sont nom-,
més tous les ans par les assemblées élec-
torales.

Des contributions publiques*

CI.

Nul citoyen n’est dispensé de l’hono-
rable obligation de contribuer auxcharges
publiques.

De la trésorerie nationale*

GII.

La trésorerie nationale est le point cen^^



tral d0Sf|*ecette& et dépepsesr de la Répu-
blique.

CIII4 -

r EU^ p’dmiMistrée par des ageias

comptables , nommés' par le consjeil exp-g
cutif.

Ces agens sont sufv^éillês par des com-
misscürespommés pqi>le.porps législatifs

plis hors de son sein ,"epj:bspon^ables des -

abus qu'ils ne dénoncehbpas.

Il P)

De la comptabilité.

^ Ees cômptes des agens de la tï-ésjorepJ^e

uatioriale et des administrateurs 4es. der>
niers publics sont rendus annuellement à
des commissaires responsables , nommés
par le conseil exécutif.''.

^

. 0 *

‘-0,^-. - - CVT..
'

.î, V.^ ;4
Ces vérificateurs sont surveillés par

des comifiissaires à nominationdu coi*ps

législatif, pris lioi"« de son sein et ras-

ponsaWes des abus et des erreurs qu’ils ne
dénoncènt pas.

‘ '

Ee corps législatif arrête les comptes.
'

DeSr forces de la Hépubligy^.

^‘cWir
La force général'e de la République est

composée du peuple entier, ; •, {
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C V I IL
La République entretient k sa solde ;

^

même en temps de paix, une force ar-

mée de terre et de mer. .

CIX.

Tous les Français sont soldats
j

ils sont

t©us exercés au maniement des armes.

' ex. •

J.
• ‘

Il .n’y a point de généralissime. '

G X I.

’ La différence des grades, leurs marques
distinctives et la subordination lie sub-

sistent que relativement au service ét

pendant sa durée.

^1
' - ex IL r

^La force publique employée pour main-
tenir l’ordre et la paix daiis rintérieur,
îl’agit, que sur la réquisition par écrit des
autorités constituées.

:’-A ’c’. .

• '

CXIIL
La force publique employée contre les

" ennemis ‘‘du dehors , agit sous les ordres
du conseil exécutif.

' *
'

' ‘ ‘

N - -

c zrv.
** r ’

i
'

. I • C'Nul corps armé ne peut délibérer,
"
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Des Conventions nationales*

^
ex Y.

' '
'

Sî dans la moitié des départemens, plus
un ^ le dixième des assemblées primaires
de cha un d’eux, régulièrement formées ,

demande la révision de l’acte constitution-
• nel , ou le changement de quelques-uns de
ses articles , le Corps législatif est tenu
de convoquer toutes les assemblées pri-
maires de la République

,
pour savoir s'il

y a lieu à une Convention nationale. \

C X V I.

La Convention nationale est formée de
la même manière que les législatures, et

en réunit les pouvoirs.

C X V 1 1.

Elle ne s’occupe , relativement à la

Constitution ,
que des objets qui ont

motivé sa convocation.

'Des rapports de la République française

avec les Nations étrangères*

C X V 1 1 1.

Le peuple français est l’ami et l’allié

naturel des peuples libres.
^

C X I X.

Il ne s’immisce point dans le gouverne-

I
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?nent des autres nations. Il ne souffre pas

que les, autres nations s’immiscent dans

le sien.

C X X. \

Il donne asyle aux étrangers’ bannis de

leur patrie pour la cause de la liberté. '11

le refuse aux tyrans.

C z’z L

Il ne fait .point la paix avec un ennemi
qui occupe son territoire.

• De la garantie dès droits,

'

. CXXII.

X.a Constitution garantit à tous les Fran-
çais l’égalité , la liberté , la sûreté , la
propriété, la dette publique

, lè libre
exercice des cultes , une instruction com-

' mu ne , des secours publics , la liberté in-
' définie de la presse , le droit de pétition,
\e droit de s’e réunir en ^ciété populaire,
la

j
ouissance de tous les droits de l’homme.

C X X 1 1 1.

La République Française honore la

loyauté , le courage , la vieillesse , la

.
piété filiale , le malheur. Elle remet le
dépôt de sa Constitution sous la garde de
toutes les vertus.



U
“

/ ^

(32)

ex XIV.

La déclaration des droits et l’acte cons-
titurionnel sont gravés sur des tables, au
sein du Corps législatif, et dans les places
publiques.
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